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EDITO DU MAIRE 

La fibre optique 

Voici le communiqué que nous venons de recevoir de la part d’ORANGE : 

A ce jour, 716 logements sont raccordables c’est-à-dire que la fibre est passée dans la rue, soit 59,7% des logements de la commune. Parmi 

ces 716 logements, 535 logements sont commercialisables (c’est-à-dire qu’un abonnement fibre peut être souscrit) soit 44,6% des loge-

ments de la commune. 

484 logements restent à raccorder sur le périmètre de la commune. Les études techniques sont en cours, les travaux de raccordement se-

ront lancés en 2019. 

 

Comme vous pouvez le lire, il vous faudra être encore patient(e) !! 

Gageons qu’en 2019 tous les foyers de notre commune puissent être raccordés. 

Vous êtes nombreux à nous interroger, ainsi que les services de la Communauté de Communes du Pays de Montereau

(CCPM), sur le déploiement de la fibre optique à saint-Germain-Laval. 

    Parc logements adressables  Parc logements raccordables  

Commune 
Code 

INSEE 
Millesime 

Nb de logements 

total sur la ville 
Cumul 

%  

d’adressable 
Reste à faire Cumul 

% de  

raccordables 

% raccordable /  

adressable 

Saint-Germain

-Laval 
77409 2015 1200 716 59,7% 484 535 44,6% 75% 
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Compte-rendu du Conseil Municipal 

PRESENTS :  

 Madame de SAINT LOUP Marie-Claude,  

 Messieurs AUTHIER Bernard, FONTAN Michel, HUSSON Michel,  

 Mesdames CHEVAL Michèle, VIRIN Catherine, BOTREL Dominique, AUGE Elisabeth, BENOIST Simone, TELLIER Aline, 

BONHOMME Florence,  

 Messieurs TYCHENSKY Jean, BERTHIER Hervé, HALLART Frédéric, FAGIS Christophe,  

 Messieurs MARTINEZ Jean-Claude, DIEUX Emmanuel, Conseillers d’opposition. 

 

Absents représentés : 

Monsieur MADELENAT François, représenté par Monsieur MARTINEZ Jean-Claude, 

Madame TRINCHEAU- MOULIN Georgette, représentée par Madame BONHOMME Florence, 

 

Absents : Mesdames DUHAMEL Nathalie, LE BEUX Véronique, Messieurs MARTIN Olivier, LE GOFF Philippe,  

 

Secrétaire de séance : Monsieur DIEUX Emmanuel 

 

Madame le Maire demande aux conseillers présents s’ils ont des questions en« Affaires et questions diverses » ? 

 

Monsieur FAGIS souhaite savoir si la commune a reçu une réponse du SITCOME quant à sa question sur le transport à la demande. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1 - APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE SEANCE DE CONSEIL PUBLIC DU 28 NOVEMBRE 2017 

Le Conseil approuve, à l’unanimité, le compte-rendu de la séance du Conseil Public en date du 28 Novembre 2017. 
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Séance du Mardi 16 Janvier 2018   

2 – ACOMPTE DE SUBVENTION POUR LES ASSOCIATIONS 

Le Conseil autorise, à l’unanimité, Madame le Maire ou son délégataire, à accorder un acompte de subvention, avant le vote du 
budget 2018, aux associations qui en feraient la demande ; acompte à hauteur maximum d’un tiers du montant de la subvention 
allouée l’année précédente 

 

3 – INVESTISSEMENTS 2018 

Le Conseil autorise, à l’unanimité, Madame le Maire ou son délégataire à engager, liquider ou mandater des dépenses sur le Budget 
Investissement dès le début de l’année 2018, jusqu’à l’adoption du Budget Primitif 2018, dans la limite de 25 % des crédits ouverts 
au Budget de l’exercice 2017, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette et les reports de crédit, soit : 

- Chapitre 21 :  

25 % de 168.173,25 € (89.573,25 € + 50.000,00 € - DM 1+ 28.600,00 € - DM2) = 42.043,31 € 

- Chapitre 23 :  

25 % de 414.700,00 € (464.700,00 € - 50.000,00 € - DM1) = 103.675,00 € 

 

4 - Mise en place de la mutualisation de l’évaluation des capacités des Points d’Eau Incendie (PEI) à compter du 1er janvier 2018 

Le Conseil décide, à l’unanimité : 

- d’accepter la mutualisation de la réalisation des évaluations des capacités des Points d’Eau Incendie Publics par les services de 
la CCPM pour les communes membres aux conditions fixées dans la convention ci-jointe, 

- de valider la convention entre la CCPM et  la commune de Saint-Germain-Laval, 

- d’autoriser Madame le Maire ou son délégataire à signer tout document à cet effet. 

 

Le Conseil a désigné comme référent Monsieur HALLART Frédéric. 

 

5 – Changement de nom de la zone d’activités de Merlange 

Madame le Maire expose au Conseil qu’il convient, à la demande de la Communauté de Communes du Pays de  
Montereau, de changer le nom de la zone d’activités de Merlange. 

En effet, dans le cadre du transfert des zones d’activités du territoire de la CCPM et dans un souci d’harmonisation et de visibilité, il 
convient de changer la zone d’activités Merlange en « Parc d’entreprises Merlange ». 

Le Conseil prend acte, à l’unanimité, du changement de nom pour cette zone d’activités. 

 

 

AFFAIRES ET QUESTIONS DIVERSES 

 

Transports à la demande 

Monsieur FAGIS repose sa question à Madame CHEVAL, déléguée auprès du SITCOME, pour savoir si une réponse a été formulée 
quant à une éventuelle modification du parcours du transport à la demande pour Saint-Germain-Laval. 

Madame CHEVAL indique qu’à ce jour, elle n’a pas eu de réponse. Elle va les relancer. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 8h55. 

La parole est donnée au public. 

La séance est close à 21h15. 
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Rentrée scolaire 2018 / 2019 

Pour une inscription en 1ère année de maternelle ou au CP à l’élémentaire 

Sont concernés par ces inscriptions : 

 -  pour l’école maternelle, les enfants nés entre le 1er janvier et le 31 décembre 2015,  

 - pour l’école élémentaire, tous les enfants actuellement scolarisés en grande section de maternelle à l’école des Mûriers pour leur 

entrée en CP,  

 -  tous les enfants emménageant à Saint-Germain-Laval qui seront scolarisés à la prochaine rentrée.  

 

Les pré-inscriptions administratives se feront en mairie de la façon suivante : 
- en Avril : les lundis 09 et 23, mercredis 11 et 25, vendredis 13 et 27 de 14h à 17h,  

- en Mai : le lundi 07, les mercredis 02 et 09, vendredis 04 et 11 de 14h à 17h, 

- le samedi 12 mai de 9h à 11h. 

 

Pièces à fournir obligatoirement (apporter les originaux) :     

 - le dossier d’inscription dûment complété, 

 - le livret de famille, 

 - un justificatif de domicile de moins de 3 mois (EDF, EAU, GDF,...),  

 - le carnet de santé de l’enfant, 

  - le certificat de radiation (si changement de commune). 

 

Si inscriptions aux services périscolaires (garderies, cantines, centre de loisirs), pièces complémentaires à fournir (apporter les  

originaux) :       - l’avis d’imposition 2017 (sur les revenus 2016),  

 - la dernière attestation CAF/MSA,  

 - les 3 derniers bulletins de paie du foyer. 

 

Les inscriptions définitives dans les écoles maternelle et élémentaire se dérouleront aux dates suivantes : 

- Pour l’école maternelle Les Mûriers : les lundi 14, mardi 15 et 22 mai de 17h à 19h, jeudi 17 mai de 9h30 à 11h et 14h30 à 

16h.  

- Pour l’école élémentaire de Courbeton : les jeudi 24 mai de 14h à 16h30, vendredi 25 mai de 17h à 19h et jeudi 31 mai de 

14h00 à 17h30.  

 



 

magazine municipal P. 9 

MARS - AVRIL 2018 

 
ENFANCE - JEUNESSE 

Pour un renouvellement de dossier d’inscription de votre (vos) enfant(s)  

aux services périscolaires (cantine, garderie, centre de loisirs) 

Sont uniquement concernés par ces inscriptions, les enfants qui restent au sein de leur établissement et qui changent de classe. 

 

Les réinscriptions se feront en mairie du lundi 14 mai 2018 au vendredi 06 juillet 2018 : 

 - les lundis, mardis, mercredis et vendredis de 14h à 17h (hors jours fériés), 

 - les samedis 19 mai et 30 juin 2018 de 9h à 11h. 

 

Vous avez également la possibilité de transmettre tous ces documents par mail au service périscolaire (periscolaire@saint-germain-

laval.fr). 

Pièces à fournir obligatoirement (apporter les originaux) :  

 - le dossier d’inscription dûment complété, 

 - le livret de famille, 

 - un justificatif de domicile de moins de 3 mois (EDF, EAU, GDF,...),  

 - le carnet de santé de l’enfant. 

 

Si réinscriptions aux services périscolaires (garderies, cantines, centre de loisirs), pièces complémentaires à fournir (apporter les 

originaux) :               - l’avis d’imposition 2017 (sur les revenus 2016),  

 - la dernière attestation CAF/MSA,  

 - les 3 derniers bulletins de paie du foyer. 

 

Toutes les modalités d'inscription sont disponibles sur le site internet de la ville www.saint-germain-laval.fr/, à la rubrique Vie  

Scolaire. 

Les dossiers de demande d'inscription et réinscription  

seront téléchargeables en ligne ou disponibles en mairie  

à compter du vendredi 30 mars 2018.  

 

Pour tout complément d’information : 01 64 32 10 62. 

 

Catherine VIRIN 

Adjointe en charge de la Vie Scolaire 

ATTENTION, si vos enfants sont déjà scolarisés en maternelle ou à l’élémentaire, 

il n’y a pas d’inscription à faire pour le changement de classe. 

http://www.saint-germain-laval.fr/
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ALSH « NATHALIE »  Attention aux monstres !! 

P endant les vacances de Février, Bob Razowski et Sully, les héros du célèbre dessin animé « Monstre & Compagnie », sont ve-
nus au centre avec tous leurs amis ! 

Différents ateliers de bricolage ont été réalisés : monstres en pompon ou en 3D, des monstres gribouillis, ou encore des méga 
monsters ! Des ateliers pâtisserie étaient au rendez-vous : le gâteau de Bob, les sucettes Frankenstein et des grands jeux, tels que 
le jeu de la terreur, Bob a disparu ou encore le jeu Monstropolis.  

Pendant la deuxième semaine des vacances, un atelier théâtre a été proposé aux élémentaires qui se sont brillamment produits 
devant tous les enfants du centre le vendredi 02 mars. 

En plus de toutes ces activités, les enfants sont également sortis au cinéma et au monde de Robi pour les plus petits ; à la  
patinoire et au bowling pour les plus grands. 

L'école a repris et, pour que les enfants du centre puissent s'évader les mercredis, les animateurs ont prévu tout un programme de 
voyage direction l’Océanie ! Les enfants pourront donc s'amuser avec plein de jeux comme celui des Kangourous, le jeu de l'île 
Nathalie ou encore le jeu du surfer. De nombreuses activités bricolage seront proposées telles que la fabrication de colliers de 
fleurs, la découverte de l'art aborigène ou encore la création d’une réalisation avec du sable coloré. Il y aura également des danses  
hawaïennes, des tournois de Rugby digne des All Blacks, des décorations partout dans le centre et des sorties à la médiathèque. 

Pour les vacances de printemps, les animateurs invitent les enfants à avoir le rythme dans la peau avec des karaokés, des ateliers 
de danses, une rencontre avec le centre de loisirs de Varennes sur Seine, et plein d'autres activités sur le thème de la  
musique ! 

Noémie CHIANESE 

Directrice du centre de loisirs 
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Le Comité des Fêtes organise 

Le Bric à Brac de Nanon 

Le Dimanche 20 Mai 2018 

de 8h à 18h 

Entrée libre 

Buvette  

et restauration  

possible sur place 

(Plateaux repas à 7€) 
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VIE ASSOCIATIVE 

P our cette nouvelle année, la salle de l’Orée de la Bassée a accueilli 

presque 200 personnes ; nous sommes ravis que cette soirée tant  

attendue par tous et toutes, soit un tel succès !!!!! 

Quelques changements originaux ont été apportés : en entrée, mousse de 

légumes en 2 verrines ; au dessert, tarte aux pommes accompagnée de glace 

vanille. Pour la Paëlla maison de Madame Langlois, c’ est « Tip Top », elle est 

toujours aussi savoureuse !!!! 

Nous avons fait le choix de faire venir un DJ « Son Art » et il a su faire danser 

un grand nombre de personnes ; nous n’hésiterons pas à le reprendre l’an pro-

chain. 

Je tiens à remercier la présence de Monsieur et Madame de SAINT LOUP ; je n’oublierai pas de remercier également le service 

logistique et les employés des services techniques. 

Les bénévoles et les membres du bureau Randos n’ont pas démérité pour vous servir tout au long de la soirée ; nous avons pu 

réunir 13 personnes du club !!!!! Merci à eux ! 

En fin de soirée, nous avons souhaité un « Joyeux Anniversaire » à M BAYOL Guy né le 4 Mars, qui est toujours au sein de nos 

membres actifs ; le bureau lui souhaite une longue vie. 

Ce fut donc une «  Sacrée Soirée » comme le disait il y a quelques années déjà J-Pierre Foucault. 

Je vous donne rendez-vous l’année prochaine. 

Le Président 

J. WASQUEL 

    Soirée dansante et Paëlla de l’ACSG du 03 Mars 2018 
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VIE ASSOCIATIVE 

    Balade / Rando Châteaux de la Loire 
Pour la Pentecôte prochaine, du samedi 19 au lundi 21 Mai, l’ ACSG pré-

voit une Balade / Rando tranquille aux alentours de la LOIRE, puis la visite 

du prestigieux château de CHAMBORD et de ses jardins. 

Nous disposons, à ce jour, d’une quinzaine de places disponibles pour des 

personnes intéressées par ce séjour et qui pratiquent un peu de marche. 

Voici un descriptif de ce qui est prévu : 

1ère journée : départ en bus du Stade de Pontville / Petit déjeuner en 

route / Pique Nique / Visite guidée alentours de la ville de BLOIS (environ 

3km) / Arrivée / installation à l’hôtel (pour info : 15 mn à pied du centre 

de BLOIS) / Dîner sur place. 

2ème journée : petit-déjeuner / Départ Rando à proximité de la LOIRE en direction du Château de CHAMBORD (environ 10km de 

marche / Pique Nique en parcours / Visite guidée de CHAMBORD et de ses jardins / Retour à l’ hôtel / Dîner sur place. 

3ème journée : petit-déjeuner / Temps libre d’environ 1h dans le centre de BLOIS / Départ en car pour la visite d’un domaine  

original : Ferme & Vignobles / Dégustation & achats de produits locaux / Repas gastronomique à Saint-Laurent-Nouen. 

Retour vers Montereau pour une arrivée estimée à 19h30. 

Le Tarif est de 230 euros par personne et il comprend les repas (hors boissons) / pique-nique (sauf 1erjour) / petits déjeuners / 

Hôtel Ethicétapes Val de Loire / Visites guidées du Château de Chambord et de Blois / Transport Bus / Pourboires aux guides et 

au chauffeur. Versement d’arrhes pour réservation : 80 euros. 

Si vous êtes intéressé(e)s, contactez nous : M. WASQUEL Jacques : 07 77 73 67 36 ou Mme LOURENCO Ana : 07 61 13 88 77. 
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    LOTO de l’association « Les Amis de l’Ecole » 

L e traditionnel loto des Amis de l’Ecole a eu lieu samedi 10 février à la salle de l’Orée de la Bassée. 

Nous remercions tous les joueurs qui se sont déplacés malgré le froid. Cette année encore, la parure de bijou en or était le 

gros lot de la soirée. Une partie était réservée aux enfants comme tous les ans. Et si tous n’ont pas pu gagner, un petit lot de  

consolation remis à chaque enfant a redonné le sourire à tout le monde.  

L’association remercie les bénévoles et les directrices des deux écoles qui ont œuvré pour que cette soirée soit une réussite. Merci 

également aux mamans qui ont confectionné les gâteaux proposés à la buvette. Chaque année, la soirée du loto se termine par le 

tirage d’une tombola. Nous remercions également les généreux donateurs des lots de la tombola qui a clôturé la soirée :  

M. Dudillieu, Mme Marteau Danièle, la pizzeria 77 de Saint-Germain-Laval, la ferme de Sigy, le restaurant « Flagrant Délice » à 

Montereau, Gamm Vert et le salon Exclusive Coiffure. 

La tombola annuelle 

C omme chaque printemps, l’association des Amis de l’Ecole organise sa tombola. La vente des billets se 

déroulera du lundi 26 mars au vendredi 13 avril 2018.  

Les élèves de l’école de Courbeton viendront peut-être vous proposer de leur acheter quelques tickets. 

Nous vous remercions donc de leur faire bon accueil. Avec les bénéfices de cette tombola, l’association 

aidera les écoles à financer l’achat de matériel pédagogique pour les écoles de notre commune 

(ordinateurs, dictionnaires, vélos pour les petits…). 

Le tirage au sort aura lieu le mardi 15 mai. La liste des tickets gagnants sera affichée en mairie et dans les 

écoles. Les lots seront à retirer les samedis 26 mai et 2 juin de 9 h à 11 h à l’ancienne mairie. 

Nous vous remercions à l’avance de votre participation. 

Isabelle DERVILLEZ 

Présidente de l’Association « Les Amis de l’Ecole » 
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    Association Premier Joueur 
L’association Premier Joueur a pour vocation de faire découvrir, de dévelop-
per et de promouvoir la pratique ludique régulière dans le sud Seine et 
Marne et ses environs, en favorisant les rencontres, le partage et la convivia-
lité. 

Notre activité se concentre principalement autour du jeu de société mo-
derne dans tous ses aspects : jeux coopératifs, jeux de réflexion, jeux de 
gestion, jeux d'ambiance, jeux de stratégie… 

Oubliez les vieux classiques et venez découvrir ou redécouvrir les jeux de 
société modernes, 2 fois par mois le samedi de 14h00 à 20h00. 

Vous êtes âgé de 10 ans ou plus, que vous soyez néophyte ou expert, nous 
nous ferons un plaisir de vous accompagner, de vous conseiller et de vous 
faire partager notre passion.  

Pour de plus amples informations, visitez le site internet de l’association : 

premierjoueur.fr 

Contact : M. Marques 

Mail : contact@premierjoueur.fr 

Téléphone : 06 09 15 32 41. 

    Gymnastique Club 

C réée en 2012, l’association « Gymnastique Club de Saint Germain Laval » a su au fil du 

temps faire naître des passions. La saison dernière, encore, les gymnastes se sont re-

marquablement illustrées. 

Les performances ont largement satisfait leurs entraîneurs, ainsi que les parents et les 

membres de l’équipe dirigeante. 

Aujourd’hui le club compte 73 adhérents et vous accueille au gymnase « Fernand Chopin » 

de Saint Germain Laval. Pour tous renseignements, vous pouvez joindre le dirigeant du club 

au : gcsgl77@gmail.fr. 

En attendant la rentrée sportive, vous pouvez toujours venir admirer les gymnastes au gala 

de fin d’année. 

http://www.premierjoueur.fr
mailto:contact@premierjoueur.fr
mailto:gcsgl77@gmail.fr
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La Mission Locale accueille, conseille et accompagne les jeunes de 16 

à 25 ans, en recherche d’emploi ou de formation. 

Permanence à la Mairie de 13h45 à 17h30 les mardis : 

10 et 24 avril 2018, 

22 mai 2018, 

05 et 19 juin 2018. 

Pour prendre rendez-vous, contacter le 01 60 57 21 07. 

Des questions ? 
 

Contactez le   du SIRMOTOM  

Mardi (poubelle jaune : emballages ménagers) 

Jeudi (poubelle marron : déchets ménagers) 

Collecte des encombrants 
Mercredi 20 Juin 2018 

Attention, ne sont pas autorisés les déchets d’équipe-

ments électriques et électroniques, tous déchets su-

périeurs à 50kg et qui excèdent 2m de long, les bou-

teilles et cartouches de gaz, les extincteurs, les pro-

duits chimiques et peintures, les déchets automobiles, 

les végétaux, les gravats, le béton, l’amiante, ainsi que 

le matériel professionnel et agricole.  

Déchetterie de Montereau-Fault-Yonne 

1 rue des Prés Saint-Martin     -     77130 Montereau-Fault-Yonne     -     Tél. : 01 60 57 00 52 

Pensez à sortir vos conteneurs la veille et pour 

faciliter le travail des collecteurs, pensez 

également à présenter vos conteneurs les 

poignées tournées vers la route. 

Collecte des déchets 

Toute personne (garçon ou fille) de  

nationalité française doit se faire recenser 

entre la date de ses 16 ans et la fin du 3ème 

mois suivant. Après avoir procédé au  

recensement, il est  

obligatoire d’accomplir une Journée  

Défense et Citoyenneté (JDC), 

anciennement, Journée d’Appel de  

Préparation à la Défense (JAPD). 

Carte d’accès et pièce d’identité obligatoires 

 Horaires d’Eté (du 1er avril au 30 septembre) 

   Lundi : de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 19h00 

   Mardi : de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 19h00 

   Mercredi : de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 19h00 

   Jeudi : de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 19h00 

   Vendredi : de 13h30 à 19h00 

   Samedi : de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 19h00 

   Dimanche : de 8h30 à 13h30 
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    Le SIRMOTOM 

Le SIRMOTOM organise une nouvelle opération « Deux poules – un Poulailler pour 
réduire nos déchets ». 

Les inscriptions sont de nouveaux accessibles jusqu’au 30 avril 2018 et les foyers re-
tenus seront dotés d’un kit, composé d’un poulailler et de deux poules. 

Les administrés souhaitant bénéficier de cette opération peuvent se rendre sur le site 
du SIRMOTOM www.sirmotom.fr pour remplir un formulaire d’inscription. 

Il est à noter qu’une participation de 20€ vous sera demandée et qu’aucune pesée 

des déchets ne sera à fournir. 

Si vous avez beaucoup de branchages dans votre jardin et que vous désirez vous en débarrasser facilement, 

le SIRMOTOM met à votre disposition un service de broyage à domicile.  

Intervention : 15,00€ les 2 heures. 

Informations au 01 64 32 67 23. 

    Nouveau praticien à Montereau 
La commune de Saint-Germain-Laval est heureuse d’apprendre qu’un nouveau praticien, Maxime LENOIR, Saint-Germanois depuis 

1995, diplômé d’état en Pédicurie / Podologie, a repris le cabinet de M. ROMS situé 2A rue Habert à Montereau. Il peut également 

se rendre à domicile. 

Pour tous vos problèmes de pieds, y compris verrues, n’hésitez pas à faire appel à lui en le contactant au 07.86.63.84.99. 

http://www.sirmotom.fr/
http://www.sirmotom.fr/prevention/broyage-a-domicile.html


 

30 Juin 
Soirée costumée animée par « Les Rocker’s » 

sur le thème « Astérix le Gaulois » -  

cochon de lait à la broche 

Stade de Pontville 

A NOTER ! 

20 Mai 
Bric à Brac de Nanon de 8h à 18h 
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07 Avril  

Journée des Arts créatifs de 14h à 18h 

Salle des Fêtes de l’Orée de la Bassée 

14 Octobre 
Puces des Couturières de 9h à 18h 
Salle des Fêtes de l’Orée de la Bassée 

18 Novembre 
Bourse aux jouets et aux vêtements  

(enfants uniquement)  
Salle des Fêtes de l’Orée de la Bassée 

15 Décembre 
Visite du Père Noël  
avec spectacle et distribution de friandises 
Salle des Fêtes de l’Orée de la Bassée 

10 Avril  

Conseil Municipal Public à 20h30 

Ancienne mairie - Salle du Conseil 

8 Rue de Provins 
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mairie.st-germain-laval77@laposte.net 
(demandes autres que concernant la vie scolaire et périscolaire) 

 
 

periscolaire@saint-germain-laval.fr 
(inscriptions cantines, garderies et centre de loisirs) 

 

 
Site internet 

www.saint-germain-laval.fr 
 
 

Horaires d'ouverture du secrétariat de la Mairie 
Lundi : de 8h30 à 12h et de 14h à 18h 

Mardi / Mercredi / Vendredi : de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30 
Jeudi : fermé au public toute la journée 

Samedi : de 9h à 11h (sauf pendant les vacances scolaires) 

Permanence du Maire, 
des Adjoints et des Conseillers 

Municipaux 

Samedi : de 9h à 11h 
(sauf pendant les  

vacances scolaires) 
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